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ROUBAIX, LE 19 MAI 1893. 

A PROPOS DES DERNIERS DISCOURS 
DE M. DE MUN 

Un correspondant qui signe : « Un filateur 
de Tourcoing » vient d'adresser à l'Autorité 
une lettre.dans laquelle il reproche à M. de 
Mun « d'entretenir parmi nous des divisions 
et d'exciter des passions que l'Eglise n'a 
jamais cessé de combattre par son ministère 
de charité. » L'auteur de la lettre, qui vise 
surtout le discours de Toulouse, poursuit 
ainsi : 

« Il me semble que les apôtres et les chrétiens des 
premiers siècles, voulant changer le déplorable élat so
cial au milieu duquel l'Eglise eut à commencer son œu
vre de civilisation, n'out Jamais songé à prendre parti 
exclusivement pour Une portion de l'huniaBite, dénon
çant l'autre a ses appétits excités ou à ces haines enve
nimées, et Je ne sache pas que Jésus-Christ et les orateurs 
chrétiens, negligeaul absolument ceux qui possédaient, 
aient parcouru le inonde a la façon de Sparlacus, pour 
faire la concentration avec le peuple, en naine des capi
talistes de cette époque, si durs cependant et si païens. 

• Assurément M. le comte de Hun, qui a des loisirs 
pour l'étude des grandes questions qui intéressent l'hu
manité, connaît mieux sou Evangile et les enseignements 
de l'Eglise qu'un simple industriel comme moi. Cepen
dant l'histoire m'a appris que l'Eglise s'est efforcée dans 
tous les temps, d'enseigner aux nommes leurs devoirs 
et non pas leurs droits, et que c'est en les amenant tous 
également i la pratique de ces devoirs, à quelque classe 
qu'ils appartinssent, qu'elles les a corrigés, adoucis, 
amenés mutuellement au respect et à la charité frater
nelle, ce qui lai a permis de fonder avec eux la civilisa
tion et la paix chez tous les peuples. 

» C'est la Révolution française qui a iuventé la théorie 
des droits. La morale chrétienne demande à tous les 
hommes et à toutes les classes île faire leurs devoirs et 
le seul droit que nous ayons et que nous réclamions 
pour tous, c'est la liberté nécessaire pour laccoinplis.se-
ment de tous nos devoirs. 

» Puis, il y a une chose qui parait manquer essentiel 
tentent a un homme de la valeur et de la situation de M 
le comte de Hun, et que nous regrettons vivement de ne 
pas lui voir acquérir, c'est la connaissance vraie de l'ou
vrier et du patron, autrement qu'a travers le prisme et 
l'éloquence des congrès, par la vue de l'ouvrier et du 
patron, et l'étude des questions sociales sur le terrain 
même oh elles se pratiquent, c'est-à-dire dans l'atelier et 
dans la fabrique. 

» Que de fois nous nous sommes dit, en empruntant 
une des belles théories de Pieuvre des cercles, la repré
sentation des intérêts, qu'il est regrettable, très regret
table que H. le comte de Mun, qui prétend représenter 
les intérêts du monde du travail, ne se soit pas nus 
davantage, jusqu'aujourd'hui, en rapport avec les iuté 
ressés, c'est-à-dire avec les vrais ouvriers français et les 
vrais patrons chrétien* ! 

> Oue de fois des appels ne lui outils pas été faits de 
la région du Nord! Que de fois des projets d'entretien 
et d'enquête n'ont-ils pas échoué sans qu'il y ait eu de la 
faute des patrons de la régnai! 

» Eu vérité, la concentration que rêve M. le comte de 
Mun, et à laquelle il pousse la classe ouvrière, ne peut 
se faire qu'au détriment de l'union et de la paix sociale, 
et il est regrettable de le voir, au nom de l'Eglise, diviser 
ainsi davantage le monde du travail et préparer au sein 
de la classe ouvrière une armée immense dont il pour
rait bien, alors même qu'il ne le voudrait pas, ex
citer les haines et concentrer les efforts contre le 
capital. 

» Le capital est nécessaire à l'ouvrier, comme l'ouvrier 
l'est au capital, et l'idéal, ce me semble, celui-là même 
que Léon XIII nous supplie de chercher à réaliser, c'est. 
non pas la concentration d'un parti, mais I union du ca
pital et du travail, de l'ouvrier et du patron, dans l'in
térêt même de tous les deux : ce sont les associations 
mutuelles et amicales, les syndicats mixtes, dont il me 
semble que H. le comte de Hun s'était fait autrefois l'ar
dent et l'éloquent champion. Qu'il permette aux hommes 
pratiques de lui dire qu'il avait alors choisi le bon terrain; 
que, s'il l'avait gardé, il serait aujourd'hui en bonne corn 

Î
iagme, et nous n'anrions pas à regretter de trouver par
ois sur ses lèvres, comme à Toulouse, des imprudences 

3ui rappellent bien plus les excitations des Guesde et 
es Lafargue que renseignement du Père commun des 

fidèles. 
» Veuillez agréer, etc. 

» Un Ftlateur de Totircoina. » 
L'auteur de cette lettre a peut-être par

couru quelques-unes des critiques plus ou 
moins équitables, plus ou moins mesurées 
que le discours de Toulouse a values à M. de 
Mun, mais il n'a sûrement pas pris la peine 
de lire une analyse fidèle et complète de ce 
discours, ni surtout l'analyse du discours 
d'Arras. 

A Arras, M. de Mun a donné à sa pensée 
un développement très net et très clair, il a 
expliqué d'une manière fort satisfaisante 
certaines parties mal comprises, mal inter
prétées de son discours de Toulouse. 

De courtes citations suffiront pour rassu
rer l'honorable correspondant de l'Auto
rité. 

Il accuse en termes peu voilés M. de Mun 
de prendre parti exclusivement pour « une 
portion de l'humanité »... pour les ouvriers. 

Or, qu'a dit textuellement M. de Mun à 
Arras ? 

« Le capital et le travail sont intime
ment liés, ils ne peuvent rien l'un sans 
l'autre et leurs droits sont égaux. » 

Voilà qui s'éloigne sensiblement, je crois, 
des théories des Jules Guesde et des Lafar
gue. C'est de la justice inspirée par l'esprit 
chrétien et en accord avec les nécessités éco
nomiques. Le « filateur de Tourcoing » le dit 
excellemment : « Le capital est nécessaire à 
l'ouvrier, comme l'ouvrier l'est au capital » 

Quant aux devoirs des classes les unes en
vers les autres, M. de Mun ne les méconnaît 
pas plus quand il s'agit des ouvriers, qu'en 
ce qui touche les détenteurs du capital. 

Il aspire certes — et qui pourrait l'en blâ
mer ?— à « une meilleure organisation du 
travail »; il demande à la Propriété d'ac
quérir « une plus équitable notion de ses de
voirs »; mai" il s'empresse déconseiller aux 
catholiques, il les « supplie » de se tourner 
vers l'infinie multitude des prolétaires 
« POUR LA RAPPELER A SES DEVOIRS et verser 
en son àma le sentiment dé la foi chré
tienne ». 

L'éminent orateur croit qu'on ne ramènera 
les ouvriers à une plus exacte appréciation 
de leurs devoirs, qu'en se montrant « le dé
fenseur résolu de leurs droits légitimes », 
qu'en les aidant à les reconquérir peu à peu 
et pacifiquement par la réforme progressive 
des institutions et des lois. 

J'avoue que je cherche vainement dans 
tout ceci une théorie révolutionnaire... 

C'est, au contraire, une pensée très con
servatrice, une heureuse formule de pacifi
cation sociale. 

La grande erreur révolutionnaire des 
ouvriers, c'est la négation des droits du ca
pital, des droits légitimes, du Patronat; 
c'est pour cela qu'ils oublient si souvent 
leurs devotrs envers lui. 

Mais que le « filateur de Tourcoing » nous 
permette de le lui dire, le capitaliste qui 
conteste les droits légitimes du travail est, 
lui aussi, sans qu'il s'en doute, un véritable 
révolutionnaire. 

11 n'y a point de devoirs, là où il n'y a 
point de droits. 

Nier les droits des patrons ou nier les 
droits des ouvriers, c'est nier les devoirs 
des classes les unes envers les autres. . . 

C'est par conséquent nier l'Evangile... 
C'est nier la civilisation chrétienne.. . 
Et l'esprit révolutionnaire est tout entier 

dans ces deux négations... 
Quand M. de Mun affirme que les droits 

du travail doivent être dans la législation, 
dans nos institutions, égaux aux droits du 
capital, il émet une pensée très conserva
trice parce qu'elle est très chrétienne. 

Je n'ai jamais eu l'honneur d'approcher 
M. de Mun; j ' ignore pourquoi il ne lui a pas 
convenu de venir procéder a des « enquêtes » 
dans le Nord... J'ignore surtout si les s;/n-
dicats mixtes ne lui inspirent plus, au point 
de vue de la paix sociale, autant de confiance 
que jadis. Mon admiration pour son noble 
caractère et pour son merveilleux talent 
ne m'empêche pas de reconnaître, qu'en
traîné par son ardeur généreuse, il ne 
semble pas toujours apprécier comme il con
viendrait les milledifficultés contre lesquelles 
se heurtent, dans la pratique, les chefs 
d'industrie les mieux intentionnés. Mais « le 
filateur de Tourcoing » (est-il bien filateur et 
habite-t-il encore Tourcoing ?) nous parait à 
son tour porter un jugement excessif en ac
cusant le député qui, depuis vingt ans passés, 
s'est le plus occupé des questions ouvrières, dej 

« neconnaitre ni les patrons, ni les ouvriers ». 
Peut-être aurait-il bien fait aussi de" mieux 
contrôler les textes et de sonder davantage la 
pensée vraie de M. de Mun. Il aurait hésité 
alors à comparer a Spartacus et à repré
senter au grand public de l'Autorité comme 
un émule des Jules Guesde et des Lafargue, 
l'illustre orateur catholique à qui Léon XIII 
donnait si récemment encore un témoignage 
de son approbation. 

A L F R E D R E B O t ' X . 

AU CONSEIL DE CABINET 
Paris, 18 mai. — l.es minières se sunt réunis ce mntti». 

au ministère de l'intérieur, sous la présidence de M. CB. 
Dupuy. 

I. 'aoQlvorwain- de la ba ta i l l e de P a l e a t r o 
Le conseil a décidé que ie gouvernement français se 

rail représenté paf un général à la cérémonie coinuiémo 
rative de la bataille de Palestre. Cette cérémonie aura 
lieu le 38 mai courant. 

I."impôt d e s boinBon» 
M. Peytral a rendu compte de l'entrevue qu'il a eue 

avec la commission sénatoriale des nuances, au sujet de 
la réforme de l'impôt des lioissous. 

Le rapport de M. de Verninac sera prochainement dé
posé et le Sénat pourra aborder dans les premiers jours 
du mois de juin l'examen de la réforme. 

Le gouvernement est d'accord avec la commission sur 
presque tous les points ; la commission, parait disposée & 
porter à 190 francs le droit sur l'alcool. Le ministre des 
iinances, de son côté, demande que ce droit soit llxé à 
Î00 francs. 

Si le chiffre de 190 francs était adopté, il en résulterait 
pour le Trésor une perte de 17 millions environ. 

D'après la commission, il y serait fait face au moyen 
de l'unification du droit de circulation qui est actuelle
ment de fr., 1 fr. .Ml et i fr. suivant les zones. La com
mission propose que ce droit soit porté à i fr. pour toutes 
les zones. Le gouvernement désirerait, au contraire, que 
l'uiiilicalion soit faite au taux de 1 fr. 

Le ministre des finances demandera également au 
Sénat de renoncer au droit de circulation sur les pom
mes et les vendanges. 

EnllB, en ce qui concerne l'élévation du tarif des li
cences, M. Peytral indiquera son désir de voir préférer 
aux chiffres de la commission, ceux contenus dans le 
projet de budget pour l'exercice 1894. 

Sur tous les autres points l'accord est complet entre la 
commission des finances et le ministre. On peut donc 
espérer que l'entente s'établira facilement devant le 
Sénat. 

L e g e u i e r n e m e n l d e l 'Algér ie 
Enfin, M. Ch. Dupuy a annoncé qn'it devait se rendre 

cette après-midi devant le Sénat pour prendre part à la 
discussion des conclusions du rapport de H. Jules Ferry-
sur le fonctionnement du gouvernement général de l'Al
gérie. 

Le président dn conseil accepte ces conclusions qui 
tendent à donner au gouverneur général plus d'aulo-
rité et d'indépendance. 

NOS EXPORTATIONS DE TISSUS 
EN SUISSE E T EN ESPAGNE 

LES RR. PP. DORGÊRE ET LtCRON 
d e v a n t le g r o u p e co lonia l 

Paris, 18 mai. — Le P. Dorgère a entretenu le groupe 
de son plan de civilisation au Dahomey. En développant 
l'agriculture dans ce pays, qu'il représente comme étant 
d'une rare fertilité, il a notamment jeté ses vues sur la 
ferme-école dont nous avons parié. 

Sou but est de former des enfants au maiiienick 
d'instruments agricoles fort simples fies ouvriers d'art 
manquant dans le pays pour réparer des instruments 
plus compliqués)et aies instruire dans la pratique des 
procédés agricoles moins primitifs que ceux employés 
jusqu'à ce jour. 

Une fois ce groupe agricole constitué, les missionnaires 
se porteraient plus en avant, jalonnant aima leur route 
vers l'Afrique centrale au moyen de centres français 
parvenus déjà à un certain degré de civilisation. Pour 
accomplir cette œuvre, il espère pouvoir compter sur le 
concours de tous ceux qui ont à cœur de développer pa
cifiquement l'influence française et sur l'appui du gou
vernement dont il facilitera ainsi la tâche. 

H. Bartissol a dit que l'entreprise nécessitait une sous
cription qui pourrait s'élever à 30,000 fr. On nous assure 
qu'il se serait lui-même inscrit pour 5,000 fr. 

Paris 18 mai. — Après avoir entendu les explications 
el l'exposé du Révérend Père Dorgère le groupe colonial 
a voté à l'unanimité un ordre du jour recommandant le 
projet du Père Dorgère au bienveillant examen du gou
vernement, afin qu'un crédit soit ouvert pour le mener 
à bonne tin. 

Le groupe s'est ensuite occupé des événements qui se 
passent à Khoue, 

Nous crovonsque la manière de procéder de M. de La-
nessan dans cette affaire a été sévèrement jugée et qu'où 
lui reproche surtout, eu s'engageant sur un territoire 
cambodgien,de s'être servi d'interprètes et d'agents anna
mites. 

M. Maislre a été ensuite introduit. On a longuement 
causé de son expédition. 

Le groupe veut demander pour l'explorateur, la croix 
de la Légion d'honneur, et demandera également qu'un 
poste français soit établi à Gribengui, sur le Char), point 
extrême atteint par M. Maistre. Ce poste prendrait le nom 
de Maistrevilie. 

Le bureau du groupe colonial se rendra demain à 
quatre heures, chez H. Delcassé, sous-secrétaire d'Etat 
aux colonies. 

Une conséquence du nouveau régime économique 
Les résultats de la rupture économique avec la 

Suisse et l'Espagne n'a pas tardé à se faire sentir, 
surtout pour nos tissus qui trouvaient dans ces 
deux pays un déSbuohé considérable. Notre corn 
meree d'exportation y a sensiblement diminué et 
menace de deveni- nul pour certains articles. 

Nous n'en vovfons pour preuves que les chiffres 
suivnntu reioven dans UN statistiques et notre-
commerce tpécaa] pour le premier trimestredeceite 
année. •> 

Nous avons expédié en Suisse 96400k. detissus, 
fassem.enterie et rubans de laine tandis que pen

dan t ia période conespondante de 1802, notre ex
porta tiou était de 246,400 k.; c'est donc un déficit 
de 40 ojp. 

Les tissus de coton ne sont guère mieux par ta 
gés : de 140,100 fc.il. en 1802, ils tombent, cette 
année, à 68,900 kit.; les tissus de soie, 41,700 kil. 
l'année dernière et 28,700 cette année; les vête
ments confectionnés 53,800 kil. en 1892 et 23,600 
en 1803. 

Voilà pour la Suisse; examinons maintenant 
notre commerce avec l 'Espagne. 

Pendant les trois premiers mois de 1892, nous 
avions exporté en Espagne 424,900 kil. de tissus 
passementerie et rubans de laine ; cette année, pen
dant la même période, nous n'en avons expédié que 
78,000 kil. 

Nos tissus de soie entraient en Espagne, l'année 
dernière, par 41,900 kil. , cette année n'en accuse 
plus que 10,400 ; même situation pour les tissus de 
coton, 265,600 kil. en 1892 et 120,400 en 1893. 

Le rapprochement de c< s divers chiffres se passe 
de commentaires ; inutile donc d'insister 1 

Les troubles de l'église de St- Denis 

Paris, 18 mai. — Aujourd'hui est venue, devant la 8e 
chambre correctionnelle du tribunal de la Seine, l'affaire 
de l'envahissement et des seines scandaleuses de l'église 
de St-Denis. 

On sait que le 26 mars dernier, au moment où M. 
l'abbé Lenfaut prêchait dans l'église Neuve de St-Denis, 
sur des sujets de dogme, une bande de révolutionnaires 
pénétrait dans le temple, injuriait le prêtre, et, aux cris 
de :« Vive l'anarchie I vive la sociale ! à bas les prêtres ! » 
se jetait sur les fidèles et les maltraitait de la façon la 
plus grave. Empoignant les chaises, les prie Dieu, les 
agresseurs frappaient à coups redoublés hommes, femmes 
et enfants, et en blessaient grièvement un très grand 
nombre. 

Le coup était prémédité depuis longtemps et la preuve 
la plus évidente à en donner, c'est que 1 agression prit 
naissance sur le cri du chef de la bande : «Aux chaises!» 
La prévention l'a relevé et elle l'oppose aujourd'hui aux 
douze inculpés qui comparaissent libres, et parmi les
quels figurent quatre conseillers municipaux. 

I N T K R K O G A T O I R . K D B S P R É V E N U S 

Charles Sautier, ouvrier, opi>ose de formelles dénéga
tions aux accusations relevées contre lui, bien que le 
président précise sa participation aux actes coupables et 
qu'on lui oppose ces paroles à l'adresse des gendarmes : 
« Vous êtes conduits par des voleurs, des cochons et des 
assassins. » 

Le conseiller municipal Piccardet atténue, lui aussi, 
tout ce qu'on lui repproebe. C'est un homme jeune et 
violent, qui, dit-on, a été le grand meneur du drame de 
l'église. 

vient alors le citoyen conseiller municipal Claude Pil-
lot : celui-ci, du ton d'un orateur de réunions révolution
naires accuse le prédicateur d'avoir insulté les libre-peu-
seurs en parlant de la confession ; il lui reproche surtout 
d'avoir dit que la confession ennoblissait l'homme et que 
la libre pensée l'avilissait, et c'est ponr réfuter cette 
thèse qu'il s'est offert au prêtre connue contradicteur. 

» Dn reste, s'écrie le citoyen Pillot, les socialistes ac
cusés, loin d'être coupables, sont victimes. 

» C'est quand nous avons vu nos camarades expulsés 
de l'église que nous sommes intervenus, mais nous 
n'avons fait que nous garer contre les coups. Nous nous 
sommes défendus, voila la bagarre. 

» La provocation est directe de la part des fidèles qui 
nous ont insultés et battus; nous nous sommes, par con
séquent, trouvés en état de légitime défense; il n'y a 
surtout pas eu entente préalable pour aller faire du tu
multe à l'église. » 

Le président n'a point de peiue à rétablir les laits, et, 
bon gré, mal gré, il entraine l'inculpé à exprimer sa 
haine et sou mépris pour l'autorité civile el pour la re
ligion. 

Le citoyen Chaleyer, conseiller municipal, se présente 
comme un modèle de douceur et de modération; il n'est 
dil-il, allé à l'église que pour l'orateur, ponr le plaisir 
d'entendre un homme parlant bien. 

Le sienr Champion, autre conseiller municipal de 
Saint-Denis, a, dit-il, manifesté son opposition au prédi
cateur qui blâmait la libre-pensée, mais seulement par 
des gestes et non par des paroles. 

Le prévenu Bousquet s'étoine qu'on l'accuse. Loin 
d'avoir provoqué, il a en, dit-il, une peine extrême à se 
défendre. 

« Les perturbateurs, s'écrie Bousquet, sont les curés 
qui ont poussé le cri : « Aux chaises. » 

Pour le coup, l'auditoire n'y tient plus, et c'est par 
un formidable éclat de rire que l'on accueille cette décla-

, ration. 
Les derniers inculpés se bornent à atténuer le rôle 

qu'ils ont joué. 
Un d'entre eux, Moreau, fait défaut. 

L E S T É M O I N S 

M. le commissaire de police de Saint-Denis fait, devant 
le tribunal, un exposé des faits très précis. Il a vu dans 
ré«lise, parmi les perturbateurs, les sieurs Pillot et Pra-
dineau; ce dernier avait son béret sur la tête. 

" rm après la bagarre, le commissaire de police a re
marqué les chaises amoncelées, brisées et quelques mares 
.le sang. 11 ne doute point que les perturbateurs n'aient 
prémédité leur agression. 

M. L ABBÉ LENFANT 
M. l'abbé Leufant, missionnaire diocésain, est le pré 

dicateur qui a été si violemment insulté par les révolu 
tioniiaires de St-Denis. 

Voici ia déposition de M. l'abbé Lenfant, appelé par 
M. le curé de Saint-Denis : «j'ai fait des conférences sur 
Dieu, sur l'àme, et sur divers autres sujets purement re
ligieux. 

Le président. — Les inculper vous accusent de vous 
être servi de paroles provocatrices. Sur l'ordre du Pré 
sident, 1 inculpé Pillot formule tous les griefs des révo 
lutionuaires de St-Denis contre le prédicateur. Il parle 
de ses sermons comme s'il y avait assisté, mais il est 
bientôt obligé d'avouer qu'il n'est pas venu et cela en
traîne le rire unanime de l'assistance. 

ilépondaiit aux interpellations du président qui résume 
les dires de l'inculpé, M. l'abbé Lenfant s'exprime ainsi : 
«Je n'ai pas dit que la juiverie gouvernementale ait pré
paré le Panama; je n'ai point fait dans mon sermon de 
parallèle entre la charit» laïque et la charité catholique 
mais, répondant à une interruption, j'ai déclare que 
chacun contribuait au service de l'assistance publique 
tandis que l'Eglise conduisait seule à bien lès œuvres 
charitables. Jamais je n'ai traité les libre-penseurs de 
voyous. 

•En ce qui concerne Fourmies,voici mes paroles : quel
que attitude que puissent avoir les ennemis de l'Eglise, 
elle les aimera toujours. Pour le prouver, j'ai cité alors 
un fait touchant relatif à Fourmies et j'ai rappelé que la 
sieur cliargée d'ensevelir les victimes les avait baisées 
au front avant de les mettre au cercueil ainsi qu'aurait 
pu faire une mère. » L'auditoire et le tribunal lui-même 
expriment leur admiration pour l'acte si chrétien que le 
témoin signale. 

M. l'abbé Lenfant auraitdit, d'après Picardet qni. lui en 
fait un sérieux grief : « Quoique puissent faire les athées 
et les sectaires, l'Eglise est debout depuis 18 siècles et 
elle y restera.» 

Cela, le témoin l'a dit, et il le répète. 
Le dernier argument des inculpés est celui-ci : «ona ré

pandu une brochure affirmant qu'il y avait prêché de 
mal voter aux élections.» 

Sur ce point, M. l'abbé Lenfant maintient le dreit d'en
seignement de l'Eglise, mais il n'a pas connaissance de la 
brochure à laquelle on fail allusion. 

Le président au témoin. Veuillez nous raconter les in
cidents qui se sont produits le i6 mars. — R. Je venais 
d'exposer les bienfaits de la confession, quand un assis
tant protesta, c'était le conseiller municipal Piccardel. 
J'adoucis ma voix autant que possible et je l'engageai à 
s'adresser à moi en dehors de l'église. 

Va grand tumulte se produisit alors el les perturba
teurs s'écrièrent : • l'Eglise est à nous. » 

Alors le tumulte se déchaîna, mais de la chaire je vis 
seulement les chaises levées et la bagarre, sans pouvoir 
désigner personne. 

M. L'ABBÉ PETIT DEMANGE 
Cet ecclésiastique fait un tableau saisissant de la 

scène criminelle de Saint-Denis. 
M'apercevant, le 2H mai, que des groupes stationnaient 

dans l'Eglise, je m'approchai d'eux et je leur recomman
dai de ne pas troubler la réunion. L'un des hommes qui 
en faisait partie me répondit : «nous n'avons pas d'ordres 
à recevoir de vous» et l'un de ses voisins se couvrit.Peu 
après cependant, cédant à mes sollicitations, il retira sa 
coiffure. 

En présence de l'hostilité qui s'accusait, je prévins le 
curé qui aussitôt vint se placer à environ un mètre des 
perturbateurs. La prière faite, le sermon commença et 
du groupe déjà sigualé il s'éleva bientôt une vagué rn-
meur. 

On se plaignait ainsi de la lenteur mise par le citoyen 
Picardet à accomplir sa mission. Cette mission de dé
sordre en vue de laquelle il s'était placé près de la chaire 
consistait à interpeller le prédicateur. En ce moment, 
sans doute, entrevoyant sa responsabilité, il hésitait à 
attacher le grelot. 

Les rumeurs devenant de plus eu plus vives, Pic-
cardet se décide enfin à intervenir, et à peine avait-il pris 
à partie M. l'abbé Lenfant, que des interruptions se pro
duisaient simultanément à six ou sept endroits de 
l'église. 

Le président au témoin. — C'était un feu qui couvait 
(mouvement).— lt. Précisément. Les cris d'une femme 
qui pactisait avec ces émeutiers augmentèrent aussitôt 
la panique et c'est alois que du groupe placé au fond 
de l'église sortit ce cri : Aux chaises 1 

A ce moment je quittai le banc dVeuvres et j'entrai 
dans la mêlée pour exhorter au calme ; quand on vit le 
sang couler, le désordre se calma ; la vue des femmes en
sanglantées sembla en effet calmer l'ardeur des assail
lants. 

Entre tous, l'homme qui criait le plus fort était un 
nommé Chaleyer. Ses cris me le révélèrent comme lun 
des principaux meneurs, je ne me trompai pas. 

En terminant, le témoin rappelle ce cri lancé par le 
conseiller Bousquet dans l'église : « Nous sommes ici 
chez nous et nous y resterons. » Je le reconnais d'au

tant mieux qu'il m'a serré la main pendant la bagarre à 
plusieurs reprises. iVive sensation.) 

Le président à l'inculpé Chaleyer. Pourquoi avez vous 
serré la main de H. t'anbé Petit Démange * — H. Je lui 
serrais la main comme à un camarade. 

M. le Président.—Sans doute vous avez eu peur à ca 
moment. 

Pillot, conseiller municipal, furieux de voir son co
ïnculpé en si triste posture, s'écris aussitôt :;«Je ne tolère 
pas qu'on dise que les conseillers municipaux de Saint-
Denis soient capables de peur.» 

M. l'abbé Petit Démange. — Quand les agents de police 
sont arrivés ils ont fait bravement leur devoir, mais les 
perturbateurs ont voulu les évincer. « Nous sommeschez 
nous, leur ont-ils dit, allez vous-en. Le curé n'avait pas 
le droit de vous faire appeler. » 

L'audience est suspendue et à la reprise, M. le curé de 
Saint-Denis est appelé à formuler sa déposition. 

M. le curé de Saint-Denis, après avoir retracé d'une 
manière saisissante les faits déjà connus, poursuit en ces 
termes : «Les hommes qui constituaient les groupes hos
tiles me criaient : Nous sommes ici chez nous ! nommons 
un président, vive la révolution sociale! »|Ce mot fut le 
signet de la bagarre. J'entendis alors distinctement : « En 
avant, aux chaises ! » 

Instantanément les chaises volèrent de tous côtés, les 
perturbateurs se servirent aussi de canues. Une jenne 
fille fut blessée par un banc à côté de moi; j'ai vu em
porter cinq ou six autres blessés, mais je ne puis dési
gner aucun coupable. 

M. l'abbé Leufant, resté en chaire, récita le chapelet; 
pendant toute la scèue, nos paroissiens nous ont fait un 
rempart de leurs corps et ont évité ainsi de plus grands 
malheurs. 

En partant les agresseurs m'ont menacé de revenir en 
force si les conférences continuaient. 

M. le curé de Saint-Penis termine en déclarant que 
jamais le prédicateur n'a laissé échapper de mots bles
sants pour personne. 

M. L ABBÉ HAUBOIS 
Cet ecclésiastique injurié, menacé, fut obligé de se dé

fendre. 11 signale Picardet et Chaleyer comme les insti
gateurs du mouvement. A la suite de ces témoins impor
tants, un grand nombre d'autres sont appelés, leurs dé
positions confirment les déclarations des quatre ecclé
siastiques. 

Les témoins Gendron et Mauaval expliquent comment 
ils ont été attaqués dans l'église. Puis un enfant de 13 
ans, à la parole sincère, désigne l'inculpé llenrv comme 
l'ayant empêché de chanter un cantique en lui disant ; 
» Ne chante pas, les curés sont des menteurs. » 

Un peu avant ce même Henry huebé sur une chaise 
hurlait : « Vive la sociale ! » 

Le Président à llenrv. — Vous n'étiez cependant pas 
chargé de faire le catéchisme de la libre-pensée? 

M. Despois signale formellement Pradinotcomme ayant 
brandi un banecontre les fidèles. 

M. Merkel raconte qu'il a été battu par trois ou quatre 
individus et qu'il en a été dix jours malade. 

M.M. Scliinitti, .Meuriois et M. Gliilbertier déclarent 
avoir elé fort mal menés par les peiturbateurs, dont l'un, 
affirme, M. Meuriois, frappait les assistants avec un 
énorme banc. 

M. Saliez, propriétaire à Saint-Denis, fait un récit dé
taillé de l'attentat, MM. Chapuis, Forgeron, Place et Sèvre 
ont assisté aux conférences et particulièrement à la der
nière. 

Ils ont entendu les meneurs crier : Aux chaises ! De 
plus ils affirment la parfaite modération du prédica
teur. 

M.Bontemps.commissaire de policeen retraite a remar
qué l'hostilité des groupes qui occupaient l'église et a 
entendu ces mots : Nous sommes ici chez nous. 

Il déclare que eertains prévenus ont chanté la Carma
gnole. Le curé de St Denis, dit-il, a été renversé par eux. 
Il atteste que le clergé est toujours resté dans la limite 
de son devoir. 

M. Châtelain, chef d'escadron de geudarnierie,rappelle, 
le détail de la scène d'envahissement ; il signale Piccar-
det comme le priucipal perturbateur, et revendique très 
hautement ses droits de chrétien. 

Pour se disculper, les prévenus ont fait appela leurs 
collègues du conseil municipal de St-Denis. 

L'un d'eux|vient reproduire devant le tribunal les dires 
des accusés eux-mêmes. 

Un agent de police de St-Denis désigne Piccardet, Cha
leyer et d'autres comme ayant à l'avance tenu ce pro
pos : « Le coup a raté aujourd'hui, ce sera pour mercredi 
prochain. » Il s'agissait d'une conférence, celle du 46 
mars; rien n'établit mieux la préméditation du fait. 

M. Mayeux, gardien de la paix, qui s'est très bien con
duit le jour de l'envahissement, rappelle comment il a 
arrêté l'un des conseillers municipaux qui, ne pouvant 
vaincre son esprit de devoir, l'avait menacéd'une prompte 
révocation. 

M. Vilain, gendarme, posté auprès de l'église, a en
tendu les perturbateurs pousser ce cri : « Déinollisez 
cette boite la ! » 

M.le Prèsideut au témoin. Cette boite-là.c'était l'église ? 
— K. Parfaitement. 

Le niaréchal-des-logis Cagnepain signale l'accusé San-
tier comme ayant crie dans l'église . « A bas la police, 
vive la commune ! » 

LES TÉMOINS A DÉCHARGE 
On entend ensuite les témoius à décharge. Rien d'inté

ressant dans ces racontars sans bases, qui tendent à dé 
mentir les dépositions si formelles déjà entendues. 

A six heures, l'audience est levée, et la suite des dé
bats est renvoyée à demain. 

APRES L AUDIENCE 
Cette première audience donne un grand relief à cette 

grave affaire. 
Le coup prémédité, préparé, devait avoir de plus re

doutables conséquences et il les aurait eues si les fidèles, 
obéissant aux recommandations du clergé, ne s'étaient 
point groupés pour résister à ces forcenés. 

Maintes fois, pendant les dépositions des prêtres, la 
salle a manifesté sou sentiment et l'évocation par l'abbé 
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Dernière Heure 
Je nos correspondants particuliers, 

et par FIL SP&CIAL) 
Une explosion à. Parla 

Paris, 19 mai. — Ce matin à 4 heures 45, un canton
nier qui balayait le trottoir rue Deiifert-Kochereau, en 
face du u 18 a poussé avec son balai, uue cartouche 
de petites dimensions. Elle est allée rouler sous les roues 
d'une voiture de laitier qui passait à ce moment. 

Elle a éclaté en produisant une très violente détona
tion. 

La voiture a été soulevée de terre mais il n'y a eu au
cun accident de personne, ni aucun dégât matériel. 

Les débris de l'engin ont été apportés au laboratoire 
municipal. 

La maladie de M. Ch de Leasepa 
Paiis, 19 mai. — Aiusi que nous l'avons annoncé hier 

soir, M. Charles de Lesseps atteint de dypepsie aigué, et 

far suite des rigueurs du régime cellulaire et des émo-
ious subies a été transféré, sur l'avis conforme des mé

decins, de la Conciergerie à l'hôpital Saint-Louis où il oc
cupe une chambre spéciale. 

Le médecin qui le soigne espèie qu'il sera prochaine
ment rétabli. 

Notre situation an Congo 
Bruxelles, 19 mai. — L'Indépendance rapporte d'après 

des renseignements recueillis parmi les passagers qui 
sont arrivés hier soir du Congo sur le Lichiu-holen que 
les rapports seraient assez tendus entre les agents de 
l'Etat indépendant du Congo et les agents français. 
L* décret réglementant l'Impôt sur les opérations 

de Bourse. — Les grandes lignes da projet et le 
mecanlsmt d'ensemble. 
Paris, 19 n:ai. — Nous pouvons donner à nos leoteurs 

des détails complets sur le décret portant règlement 
d'administration publique pour l'exécution de la loi des 
finances du *8 avril 1)493, relatif au droit de timbre des 
bordereaux d'opérations de Bourse, dont le Conseil 
d'Elat a délibère dans sou assemblée générale d'hier 
jeudi au rapport de M. Camille Lyon, maître des re
quêtes. 

Le règlement débute en décidant que les déclarations 
prescrites par la loi du 28 avril i8s3 seront faites sur un 
registre spécial tant au bureau de l'enregistrement du 
siège de l'établissement priucipal des assujettis qu'au 
bureau du siège de chacune des agences et succursales 
qu'ils possèdent. 

Les nominations d'agents de change doivent être con
signées au registre spécial dont il s'agit et cette men
tion équivaut, en ce qui le concerne, à la déclaration. 

Deux points très importants sont abordés et résolus 
par le texle adopté par le Conseil d'Etat. 

En premier lieu, un modèle officiel et obligatoire est 
impose pour les extraits des répertoires à communiquer 
à I administration de l'enregistrement. 

Les extraits présenteront les indications ci -après : nu
méro du répertoire : date de l'opération ; catégorie à la
quelle appartient l'opération spécifiée ; lorsqu'il s'agit 
d'une opération a terme, date de l'échéance ; valeur des 
titres sur lesquels a porté l'opération, déduction faite des 

versements restant à effectuer sur les titres non entiè
rement libérés, ou, lorsqu'il s'agit de marchés à prime 
et que les primes ont été abandonnées, valeur de ces 
primes. 

De plus, ils devront être totalisés par les soins des dé
clarants. 

Réduits à ces termes, les extraits centralisés dans les 
bureaux du fisc ne peuvent permettre à l'administration 
de connaître la situation de place soit d'uue personne, 
soit d'une valeur déterminée. A ce double point de vue, 
les extraits sont anonymes. 

Pour combattre la fraude, les agents de l'administra
tion pourront faire des rapprochements entre les extraits 
et les répertoires et se transporter à cet effet dans les 
bureaux des intermédiaires. Ces rapprochements ne cons
titueront pas un travail d'ensemble; ils se feront par 
épreuves: ils porteront sur la conformité des extraits et 
des répertoires et aussi sur la corrélation récipro
que des répertoires des contre-parties. Mais ces iuvesti-
§atious ne renseigneront jamais le fisc sur la situation 

e la place, parce qu'elles ne sont pas et ne peuvent pas 
être dirigées dans ce sens. 

Enfin, le dernier point traité dans le règlement con
cerne le paiement qui doit avoir lieu les 10 et 23 de cha
que mois. 

Une déclaration du comte d'Haussonville 
Paris, 19 mai. — Interrogé sur sa candidature, pure

ment royaliste, par un rédacteur du Matin, le comte 
d'Ilaussonville a répondu : 

« Vous venez sans doute m'interroger à propos de ma 
candidature dans le huitième arrondissement, qui a été 
annoncée dans plusieurs journaux. Les informations qui 
ont été données à ce sujet sont prématurées ou inexactes. 
Je ne me présenterai, en effet, que si mon éminent con
frère et ami M.Hervé, décline, pour des raisons person
nelles, la candidature qui lui sera de nouveau offerte. 
En tout cas, je ne me présenterai pas contre M. Marius 
Martin, mais dans la circonscription nouvellement créée. 
En annonçant que j'allais, en posant ma candidature 
contre un député sortant, diviser les conservateurs, le 
Temps d'hier au soir s'est trop pressé de prendre ses dé
sirs pour la réalité.» 

Les nihiliste» à Paria 
Paris, 19 mai. — H y a quelques mois, uu Russe polo 

nais, nommé Lieturski, nihiliste évadé de Sibérie, s'est 
suicidé, rue de Kuffon, à la suite d'incidents dont les 
journaux ont alors rendu compte. U ne laissait absolu
ment rien. Toutefois il existait chez lui deux paquets 
de lettres revêtus de la mention « à brûler» et fort com
promettants, paralt-il. pour un certain nombre de com
patriotes. 

Le consul général de Russie a demandé, en vertu de la 
convention de 18ô«, à être mis en possessiou de la suc
cession et surtout de ces papiers. 

Grande résistance de la seule héritière naturelle, la 
grand'mère du défunt. 

M. le président des référés avail nommé le greffier de 
la justice de paix du Se arrondissement séquestre provi
soire des papiers. 

Appel par le consul de Russie pour lequel a plaidé M* 
Marliui. 

M* Millerand a plaidé pour la succession et très nette
ment indiqué les causes réelles dn débat, à savoir l'in
térêt politique qui s'attache aux papiers en question. 

M. l'avocat général Puech vient de conclure à l'annu
lation de l'ordonnance de référé pour cause d'incompé
tence. 

La cour a remis son arrêt à quinzaine. 
Ou la cour confirmera — et il y aura un incident diplo

matique — ou elle fera droit aux prétentions du consul, 
et il serait fort probable que les nihilistes tentassent uu 
coup de force pour ravoir ces papiers. 

Le cas de M. Tassin 
M. Tassin est député de Loir-et-Cher depuis un temps 

immémorial; c'était lui que visait hier M. Andrieuxdans 
l'interview où il parlait des docks de Marseille. 

Aujourd'hui, la Libre Parole cite des documents : 
» M. Tassin avait été déclaré concessionnaire des docks 

de Marseille, par délibération du conseil municipal de 
Marseille du 35 avril 1878. (Voir Jonmal officiel du 29 
février 1880.) 

» Note écrite de la main de M. Tassin : 
« Le concessionnaire demande comme apport social : 
» 1" Trois millions d'actions libérées : 
» î» La moitié de la subvention obtenue de l'Etat ; 
» 3» Une somme de cent mille francs comptant, en pas

sant le traité avec le capitaliste et en faisant remise des 
titres de la concession provisoire. 

» Il se réserve enfin trois places daus le conseil d'admi
nistration et la présidence du conseil. 

» 17 octobre 1878. — Insistez pour obtenir que, jus
qu'au jour du commencement des travaux, je touche 
outre mes vingt-cinq mille francs de traitement, frais 
de bureau, local, etc., à Parts et à Marseille. 

» Vous savez mieux que personne qu'avec vingt-cinq 
mille francs par an on ne va pas loin à Paris. 

» J'aurai à négocier les conditions du concours de l'Etat 
qui peuvent varier beaucoup. 

» Dites bien que si, par une circonstance quelconque, 
la concession ne portait pas effet, et si la dissolution de 
la Société en devenait la conséquence, il serait bien en
tende uue je conserverais la totalité du versement de 
.150.000 fr. à me faire. 

» ... 11 faudra aussi stipuler que les administrateurs 
auront droit à des jetons de présence, dont le total devra 
être au moins de six mille francs. 

» . . . La Société de Paris devra aussi s'attacher un co
mité judiciaire rétribué et composé de plusieurs avocats 
que je choisirai au Sénat où à la Chambre des députés. 

CHAMBRE « 18 octobre 1878. 
DES DÉPITÉS 

» Je suis presque certain d'obtenir que l'Etat 
§renne à sa charge une partie des travaux prévus à mou 

evis. 
» Supposez que ce concours soit de deux millions, sup

posez qu'en même temps l'Etat n'exige pas de travaux 
supplémentaires pour une somme égale, il y aura, de ce 
fait, deux millions de moins de capital réel à fournir. 
Je demande qu'une partie de ce bénéfice me soit attri
buée. 

• Ne serait-elle qu'uu tiers, que mes amis et moi nous 
trouverions là un stimulant et une récompense à uos ef
forts qui, d'ailleurs, profiteront aux amis de M. X.. . . 
pour une part au moins égale. Je désire faire entrer dans 
la Compagnie, comme administrateurs et comme conseils 
des députés et des sénateurs bien posés; il faut que j'aie 
à leur offrir autre chose que des jetons de présence ou 
désappointements mensuels. 

» Eu ce qui concerne les administrateurs, j'ai à vous 
offrir avec moi MM. X..., député, et Pâlotte, sénateur ». 

La tiftre Parole supprime le nom du député, mais elle 
rappelle qu« M. Pâlotte a été condamné à cinq an* de ré
clusion. 

Arton se promène 
Paris, 19 mai. — Aaron dit Arton, le distributeur de 

chèques, continue ses pérégrinations à travers l'Europe, 
sans prendre le moindre soin de se cacher. Arton a été 
vu avant-hier à Amsterdam, dans la gare. 

Nouvelles Judiciaires 
On nous annonce, dit {'Evénement, la prochaine mise 

à la retraite du premier président de l'une de nos cours 
d'appel du Nord, que son état de santé empêche, malgré 
toute sa bonne volonté, de continuer à remplir les de
voirs de sa charge. 

Révélation d'un crime religieux Juif 
Vienne, 19 mai. — Le l'alerland, journal catholique de 

notre ville, publie uue lettre de Paul Mayer, un Juif qui 
s'est converti au catholicisme, et qui fait des révélations 
révoltantes sur uu crime rituel commis par des rabbins 
juifs. 

En 1875, ledit Maver, qui était à celte époque élève de 
l'école taliiiudisto k Ostrov, dans le gouvernement de 
Loinja fPologue russe), assure avoir assisté au meurtre 
d'un garçon chrétien de six ans, perpétré par des rabbins 
pour se servir du sang de la victime, dans un but ritua-
liste. Dans sa lettre, Mayer nomme les rabbins qui ont 
présidé au sacrifice, ainsi que les deux gardiens de l'école 
qui ont accompli cette osasse de boucherie et le Juif 
qui a enlevé l'enfant à ses parents et l'a livré aux rab
bins. 

J'apprends que le gouvernement russe a ordonné une 
enquête judiciaire à Ostrov sur ce meurtre. 

Les propos de M. Herbette 
Berlin, 19 mai. — Dans une lettre adressée au Tnueblatl 

le député Bauinbach, ancien v ice président du Keicbstag, 
maintient qui! a rencontré M. Herbette l'hiver dernieret 
prétend qu'à cette occasion l'ambassadeur se France lui 
aurait dit : « Je ne crois pas qu'où puisse parler d'une 
alliance franco-russe. » 

Désordres eu Espagne 
Madrid, 19 mai. - Une rixe violente a eu lieu hier à 

Pereiro, dans :a province d'Oreuse, à propos de l'organi
sation de la fête du pays. 

Deux habitants ont été tués: deux autres sont blessés. 

DERNIÈRES NOUVELLES LOCALES 
Les g rèves de R o u b a i x . — On pensait on avoir 

fini avec les grèves, et voilà que deux nouvelles 
viennent d'éclater, vendredi matin. 

A l'établissement de teinturerie et apprêt de MM. 
Motte-Deleseiuse frères et Cie, au boulevard de Bel-
fort, cinrruante laveurs et rameurs ont quitté le 
travail, eu réclamant une augmentation de vingt-cinq 
centimes à la journée. 

Chez MM. Cavrois-Mahieu et fils, rilateurs de 
laine, rue Montgoltier, vingt-neuf rattacheurs ont 
quitté également les ateliers, iiour une question de 
salaire. 

Par contre, il y a à constater une reprise partielle 
au tissage d« MM. Dubar et Toulemonde, vue de 
la Vigne, où soixante-dix ouvriers ont opéré leur 
rentrée. 
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